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I. Aperçu

1. Le territoire des îles Vierges américaines1 est si-
tué dans la partie orientale de la mer des Caraïbes, à
environ 1 600 kilomètres au sud-est de Miami et
75 kilomètres à l’est de Porto Rico. Le territoire est
constitué de trois grandes îles (Sainte-Croix, Saint-
John et Saint-Thomas) et d’une petite île (Water Island)
récemment passée sous la juridiction du Gouvernement
du territoire. Le chef-lieu, Charlotte Amalie, est situé
sur Saint-Thomas.

2. Visitées par Christophe Colomb en 1493 en même
temps que les îles qui sont actuellement les îles Vierges
britanniques, les îles Vierges américaines ont été terri-
toire danois de 1754 à 1917, date à laquelle elles furent
achetées par les États-Unis d’Amérique. Leur adminis-
tration a, en un premier temps, été confiée à la Marine
des États-Unis puis, après 1931, au Département de
l’intérieur des États-Unis2.

3. Selon le Bureau of the Census des États-Unis, la
population était estimée à 119 615 habitants en 19993.
De 1990 à 1997, le taux d’accroissement a été
d’environ 15 % à Saint-Thomas et à Saint-John, contre
seulement 3 % à Sainte-Croix.

4. Depuis plusieurs décennies, l’immigration est en
baisse. Les populations autochtones des îles Vierges,
minoritaires lors des recensements de 1980 et 1990,
sont redevenues majoritaires en 1995, les enfants de
l’immigration étant venu grossir leur nombre. Le pour-
centage de résidents nés hors des États-Unis a régressé,
de 37,7 % en 1980 à 33,9 % en 1995. Les immigrants
viennent pour la plupart des Caraïbes orientales et de la
République dominicaine, et les migrants de l’intérieur,
de Porto Rico et de la partie continentale des États-
Unis.

II. Aspects constitutionnels juridiques
et politiques

A. Généralités

5. Les îles Vierges américaines sont un territoire des
États-Unis d’Amérique, non constitué en État. Après
l’adoption de la Loi organique (Organic Act of the Vir-
gin Islands, 1936), révisée en 1954, une certaine auto-
nomie interne a été accordée au territoire, pour ce qui
est de la gestion des affaires locales. Le pouvoir exé-

cutif incombe à un gouverneur élu par la population,
qui nomme, sur les conseils et avec le consentement de
l’Assemblée, les directeurs des différents services ad-
ministratifs.

6. Depuis la dernière révision, en 1954, de l’Organic
Act of the Virgin Islands, on a tenté à cinq reprises
d’élaborer une constitution locale régissant les méca-
nismes de fonctionnement interne du Gouvernement.
Aucune de ces tentative n’a abouti. Pour ce qui est du
statut politique du territoire, le premier et le seul réfé-
rendum portant sur un éventail d’options politiques a
eu lieu en 1993. À cette occasion, seulement 27 % de
l’électorat a voté (80,3 % des votants se sont exprimés
en faveur du maintien du statut actuel) et le scrutin n’a
pas été jugé concluant parce que le taux de participa-
tion était inférieur à 50 %. En 2000, le Sénat a été saisi
d’une loi visant à mettre en place les rouages nécessai-
res à la tenue d’une convention constitutionnelle. Le
projet de constitution émanant de la convention serait
soumis à l’approbation de l’électorat du territoire par
référendum, puis transmis au Congrès des États-Unis
qui a pouvoir de le modifier, de l’approuver ou de le
rejeter. Jusqu’à présent, cependant, rien n’a été fait
pour convoquer une convention constituante. En mai
2000, la House Resources Committee de la Chambre
des représentants des États-Unis a entamé le processus
législatif qui doit conduire à l’adoption d’un projet de
loi (H.R. 3999) précisant les modalités d’adoption
d’une constitution nationale par les îles Vierges des
États-Unis et par Guam. La loi aurait prolongé les dé-
lais dont dispose le Congrès pour examiner tout projet
de constitution présenté par ces territoires, le portant de
60 jours à une durée indéterminée, et aurait en outre
confirmé que l’approbation d’une constitution locale
par les électeurs du territoire ne les empêcherait pas de
se prononcer pour l’autodétermination ni de modifier
les dispositions qui gouvernent le statut politique actuel
du territoire. Cependant, le Comité plénier de la Cham-
bre des représentants n’a jamais donné suite au projet
de loi qui, selon le Règlement intérieur du Congrès, est
devenu caduc4.

7. Le système judiciaire comprend deux tribunaux :
le tribunal fédéral de grande instance des îles Vierges
américaines, dont les juges sont nommés par le Prési-
dent des États-Unis en consultation et d’un commun
accord avec le Sénat; et le tribunal territorial des îles
Vierges américaines, dont les neuf juges sont nommés
par le Gouverneur. Le tribunal fédéral de grande ins-
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tance est compétent pour les affaires civiles, pénales et
fédérales.

8. L’Assemblée, organe unicaméral, qui comprend
actuellement 15 sénateurs, est élue au suffrage univer-
sel pour un mandat de deux ans (voir au paragraphe 9
ci-après les mesures qui ont été prises pour réduire le
nombre de sénateurs). Elle a le pouvoir de promulguer
des lois sous réserve qu’elles soient compatibles avec
les lois fédérales rendues applicables sur le territoire
par le Congrès des États-Unis et n’entament pas les
droits garantis par des traités ou accords internationaux
ni les droits fondamentaux définis dans la Loi organi-
que, dont le droit au respect des formes régulières et à
une égale protection devant la loi, la liberté
d’expression, la liberté de réunion et la liberté de reli-
gion. Elle peut également émettre des obligations, per-
cevoir des droits de douane (à concurrence de 6 %) et
contrôler la gestion des différents services administra-
tifs. La législation est subordonnée à l’approbation du
Gouverneur, dont le veto peut être annulé par un vote
des deux tiers de l’Assemblée territoriale. Le Congrès
des États-Unis conserve le droit de déclarer nulle et
non avenue toute disposition prise par l’Assemblée
territoriale. Les îles Vierges américaines sont repré-
sentées au Congrès des États-Unis par un délégué élu
par la population, qui peut prendre part au vote dans les
commissions où il siège, mais pas en plénière.

9. La vingt-deuxième Assemblée des îles Vierges a
adopté une résolution demandant au Congrès des États-
Unis de réduire le nombre de sénateurs. À la suite de
quoi, la déléguée du territoire, Mme Donna Christian-
Christensen, a présenté au Congrès le projet de loi
H.R. 2296. Adoptée par le Congrès le 12 septembre
2000 et signée par le Président le 4 décembre, cette loi
modifie la Loi organique révisée de 1954 en établissant
que le nombre des membres de la Législature des îles
et le nombre de ses membres constituant un quorum
seront désormais déterminés par les lois des îles Vier-
ges. En présentant le projet de loi, la déléguée a déclaré
que celle-ci donnerait à ses mandants une plus grande
autonomie en leur permettant de déterminer eux-
mêmes le nombre de sénateurs de l’Assemblée locale
sans qu’il soit nécessaire d’en référer au Congrès. Elle
a ajouté que, dans la situation de crise financière où se
trouvait le territoire, certains habitants des îles considé-
raient que l’adoption de cette loi, qui conduirait à une
diminution du nombre de sénateurs, permettrait de faire
des économies à un moment où les fonds étaient rares.
En conclusion, elle a déclaré qu’elle avait rédigé la loi

de façon à ce que l’autorité de modifier la composition
de l’Assemblée et de décider du nombre de sénateurs
locaux incombe à l’Assemblée des îles Vierges et non
plus au Congrès car, selon elle, au-delà de la simple
diminution du nombre de sénateurs5, toutes les solu-
tions qui auraient pour effet de rendre la législature
plus responsable et de dégager des économies budgé-
taires méritaient d’être envisagées. Les habitants des
îles ont été ensuite appelés à se prononcer sur la ques-
tion par un référendum qui a eu lieu en même temps
que les élections générales du 7 novembre 2000. À une
majorité écrasante des votants (14 949 contre 2 120),
ils se sont prononcés en faveur d’une réduction du
nombre de sénateurs, 12 589 d’entre eux souhaitant que
ce nombre passe de 15 à 96. Selon les médias, le débat
que doit tenir la vingt-quatrième Assemblée sur ce su-
jet a été reporté pour des raisons apparemment liées au
programme de travail excessivement chargé du
Conseiller juridique du Sénat7.

B. Dernières élections
et situation politique

10. À l’issue des élections de novembre 1998, Char-
les W. Turnbull a remplacé Roy L. Schneider au poste
de Gouverneur du territoire, à compter de janvier 1999.
M. Turnbull a remporté les élections avec 58 % des
voix contre 40,9 % pour le Gouverneur sortant,
M. Schneider.

11. Lors des dernières élections (7 novembre 2000),
les électeurs ont élu les 15 sénateurs de l’Assemblée et
réélu Mme Donna Christian-Christensen déléguée au
Congrès. La vingt-quatrième Assemblée comprend sept
démocrates, deux membres du Mouvement indépendant
des citoyens et six membres non affiliés à des partis8.

12. Dans son discours annuel sur la situation du ter-
ritoire, prononcé en janvier 20019, le Gouverneur a
rappelé que la situation financière des îles, précaire
lorsqu’il avait pris ses fonctions en 1999, était fort heu-
reusement en train de se redresser. Selon lui, des pro-
grès sensibles avaient été réalisés sur la voie du redres-
sement économique, la criminalité était en baisse,
l’activité touristique en expansion et le Gouvernement
avait pris des mesures énergiques afin d’assainir la si-
tuation budgétaire. En janvier, le nouveau Président du
Sénat a indiqué que la nouvelle Assemblée s’était fixé
comme objectifs prioritaires l’éducation, le dévelop-
pement économique, la réforme des administrations
publiques et de la législation, et le système de santé10.
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Pour ce qui était des relations entre le territoire et le
Gouvernement fédéral, Mme Christian-Christensen
avait rencontré le Président Bush et le Vice-Président
Cheney en février 2001, dans le cadre du Black Caucus
du Congrès, et exposé à cette occasion les problèmes
économiques auxquels était confronté le territoire, de-
mandant notamment le relèvement du plafond des rem-
boursements assurés par Medicaid, l’élimination défi-
nitive du plafonnement des recettes tirées du rhum, une
aide au secteur de l’éducation et une aide au cas où les
recettes du territoire diminueraient du fait des réduc-
tions d’impôt envisagées11.

III. Budget

13. Selon les articles de presse de janvier 1999, le
nouveau gouverneur aurait déclaré que le gouverne-
ment territorial devait faire face à une dette à long
terme d’environ un milliard de dollars, ainsi qu’à
d’autres engagements. Il serait notamment en retard
dans le paiement des fournisseurs (66 millions de dol-
lars d’arriérés), dans le remboursement du trop-perçu
d’impôt (24 millions de dollars), et dans le paiement
d’autres dettes envers d’autres fonds et au titre
d’exercices antérieurs (90 millions de dollars). Quatre
mois plus tard, le Gouverneur a annoncé qu’il manquait
au Trésor 5 millions de dollars pour payer les salaires
et que, pour la première fois dans l’histoire du terri-
toire, les salaires de la fonction publique ne seraient
pas réglés en temps voulu. À la suite de réunions te-
nues à Washington avec le Secrétaire d’État à
l’Intérieur, le Gouverneur a nommé en août 1999 une
équipe spéciale chargée du redressement économique,
composée de représentants du gouvernement territorial,
de l’Assemblée et du pouvoir judiciaire du territoire.
En janvier 2000, le chef de l’Équipe spéciale a rapporté
que la dette publique des îles avait atteint la somme
« inimaginable » de 1 milliard 12 millions de dollars et
que les finances publiques étaient en déficit depuis six
ans. Il a ajouté dans son rapport que sans mesures pro-
pres à réduire les dépenses et à accroître les recettes, le
déficit annuel atteindrait entre 80 et 100 millions de
dollars en 2004. Le rapport proposait des mesures sus-
ceptibles de dégager un excédent budgétaire de
212 millions de dollars dans les cinq prochaines an-
nées.

14. Au cours de l’exercice budgétaire 1999, les cré-
dits alloués par le Congrès des États-Unis aux îles
Vierges américaines s’élevaient à 489,2 millions de

dollars des États-Unis. En 2000, elles ont reçu un fi-
nancement supplémentaire exceptionnel de 5,4 millions
de dollars pour la mise en place d’infrastructures es-
sentielles nécessitée par des décisions ou des statuts
fédéraux. L’octroi de cette somme était également su-
bordonné au respect par le territoire de normes de ges-
tion financière et de reddition des comptes dans un
mémorandum d’accord signé par le Gouverneur et le
Secrétaire d’État à l’Intérieur en octobre 1999. Autre
mesure d’incitation au respect de ces normes, le projet
de budget pour 2001 inclus une ouverture de crédit an-
ticipée de 10 millions de dollars des États-Unis, tou-
jours dans le but de satisfaire des besoins essentiels en
termes d’infrastructures. Cependant, ces fonds ne se-
ront pas disponibles avant l’exercice budgétaire 2002,
et seulement une fois que le Ministère de l’intérieur
aura certifié que les normes définies dans le mémoran-
dum d’accord ont été respectées. Les crédits demandés
incluent en outre une augmentation de 1 million de
dollars des États-Unis du budget du programme
d’assistance technique du Bureau des affaires insulai-
res, pour aider le gouvernement territorial à mettre en
oeuvre de vastes réformes budgétaires.

15. Le budget de l’exercice 2001, d’un montant de
429 640 877 dollars, présenté en juin 2000, proposait le
retour à l’équilibre budgétaire grâce à l’augmentation
des recettes et à la baisse des dépenses12. Dans son
discours sur la situation du territoire de janvier 2001, le
Gouverneur a indiqué que la mise en oeuvre de la pre-
mière phase du plan de redressement de cinq ans per-
mettrait au territoire d’éviter la crise budgétaire. Ce
plan comporte trois volets : la réorganisation et la
consolidation des services publics essentiels,
l’application de rigoureuses mesures de maîtrise des
coûts et des dépenses et l’exploitation de nouvelles
sources de revenus, provenant tant du territoire que de
Washington. Selon le Gouverneur, la réorganisation
concernait les départements de la planification, des
ressources naturelles et des services sociaux et
s’appliquerait ensuite aux départements du travail et de
l’éducation, à trois offices du logement et aux bureaux
de développement économique. On estime que les éco-
nomies résultant de la réorganisation devraient dépas-
ser 15 millions de dollars.

16. Pour ce qui est des mesures de maîtrise des dé-
penses et d’austérité budgétaire, le Gouverneur a indi-
qué que les recrutements avaient été gelés et que les
effectifs des administrations publiques avaient été ré-
duits grâce au jeu naturel des départs et aux départs à la
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retraite volontaires, ce qui avait permis d’abaisser les
coûts salariaux de 33 millions de dollars au cours du
dernier exercice budgétaire. Les autres mesures com-
prenaient une diminution au titre des heures supplé-
mentaires, l’élimination de lignes téléphoniques excé-
dentaires, la constitution d’une flotte normalisée de
véhicules officiels et l’adoption d’un système de cou-
pons d’essence pour les déplacements officiels, et la
mise en place de nouveaux systèmes de contrôle en vue
de diminuer les dépenses et de contraindre les organis-
mes publics à ne pas dépenser plus que les fonds qui
leur ont été alloués.

17. Enfin, le Gouverneur a fait valoir les mesures
prises pour trouver de nouvelles sources de revenus et
éliminer la dette. À la suite de l’action menée pour
convaincre les membres du Congrès d’adopter une
nouvelle formule de calcul de la taxe sur le rhum, le
produit que le territoire tirerait de la taxe devrait at-
teindre 75 millions de dollars en 2001 et l’on
s’employait à prolonger l’application de cette mesure
en 2002. L’on étudiait également la possibilité de res-
tructurer la dette de 200 millions de dollars contractée
auprès du Gouvernement fédéral. Le service de la dette
due à la Federal Emergency Management Agency avait
été suspendu, ce qui avait permis au territoire
d’économiser environ 29 millions de dollars depuis
1999. Le Congrès avait par ailleurs approuvé une me-
sure qui lui permettrait d’annuler la dette de 45 mil-
lions de dollars qui avait été contractée à la suite du
cyclone Hugo et une disposition semblable devrait être
adoptée en ce qui concerne le prêt de 145 millions de
dollars accordé après le passage du cyclone Marilyn,
dont le remboursement était dû dans l’année. Il avait
également été proposé de partager avec le Gouverne-
ment fédéral le coût du programme de crédit d’impôt
au titre des revenus du travail qui apporte un complé-
ment de revenus aux travailleurs pauvres, ce qui per-
mettrait au territoire d’économiser 10 millions de dol-
lars par an. En outre, le gouvernement a fait part des
grands progrès réalisés dans la perception des impôts
locaux, notamment des taxes foncière et automobile, de
la taxe sur les armes à feu et des contributions versées
à la société de gestion de la zone côtière et au Fonds
autorenouvelable pour la santé.

IV. Situation économique

A. Généralités

18. Selon la Puissance administrante, le revenu par
habitant se situe aux alentours de 12 000 dollars, soit
environ 80 % du revenu par habitant du territoire
continental des États-Unis. Quelque 30 % des habitants
des îles vivent en dessous du seuil de pauvreté.

19. Compte tenu de la réduction de la taille du secteur
public, le gouvernement cherche à promouvoir de nou-
veaux investissements du secteur privé sur le territoire.
En février 2001, l’Assemblée a adopté une loi visant à
regrouper plusieurs petits organes de développement
pour former la nouvelle Commission de développement
économique, entité semi-autonome qui a pour mission
d’encourager le développement des entreprises exis-
tantes, d’attirer de nouvelles entreprises sur le territoire
et d’accroître la transparence des opérations.

20. Pour ce qui est du commerce, le territoire est
exempté de l’application de la loi Jones, qui exige que
le transport de marchandises entre des ports américains
se fasse sur des bâtiments battant pavillon américain.
Les îles bénéficient d’autres privilèges commerciaux
dans le cadre de leurs relations avec la Puissance ad-
ministrante. Néanmoins, la balance commerciale est en
général déficitaire du fait que le territoire est fortement
tributaire des importations, dont la plupart viennent des
États-Unis. En 1995, les importations et les exporta-
tions atteignaient, respectivement, 3 milliards 300 mil-
lions de dollars et 3 milliards 36 millions de dollars,
d’après les chiffres officiels publiés par le Département
de l’intérieur. De plus, le commerce extérieur semble
avoir subi le contrecoup des mesures récemment prises
par la Puissance administrante. D’après la presse, des
hommes d’affaires locaux estiment que les concessions
tarifaires résultant de la signature de l’Accord de libre-
échange nord-américain (ALENA) et de l’adhésion à
l’Organisation mondiale du commerce ont annulé les
avantages de prix dont bénéficiait le territoire en tant
que port franc. Le territoire serait aussi touché par un
élargissement de l’ALENA qui établirait une zone de
libre-échange des Amériques.
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B. Secteurs économiques

1. Agriculture, élevage et pêche

21. Depuis la chute de la production sucrière dans les
années 60, la part de l’agriculture dans l’économie du
territoire est faible. Selon le recensement de 1990,
1,2 % seulement de la population active se consacrait à
l’agriculture et à la pêche. En conséquence, le territoire
importe environ 90 % de ses denrées alimentaires, pour
un montant oscillant entre 200 et 300 millions de dol-
lars par an. Le développement de l’agriculture est en-
travé par des coûts de production élevés et par la rareté
de l’eau. Toutefois, des incitations au développement
de l’agriculture existent. En particulier, les terres agri-
coles sont exemptées d’impôt, les revenus agricoles
sont imposés à un taux plus faible que les autres reve-
nus et le matériel agricole importé est exempté à 50 %
des impôts indirects. En outre, plusieurs programmes
locaux et fédéraux accordent une aide au développe-
ment de l’agriculture. Dans le cadre d’un accord avec
le Département américain de l’agriculture, un Fonds de
développement agricole octroie des prêts directs pou-
vant aller jusqu’à 99 500 dollars. La Small Business
Development Agency accorde des prêts directs pouvant
aller jusqu’à 10 000 dollars aux agriculteurs et pê-
cheurs habilités. La Farmers Home Administration ga-
rantit jusqu’à 90 % des prêts bancaires pour
l’acquisition de terres, de matériel et de bâtiments, ain-
si que pour les dépenses d’exploitation.

22. En février 2001, le Sénat a procédé à des consul-
tations dans les secteurs d’activités maritimes dans
l’intention de revitaliser les pêches du territoire, en
perte de vitesse. Deux des questions abordées ont été la
nécessité de reconstruire le quai Fisherman’s Pier, de
Fredriksted – détruit en 1998 par le cyclone Georges –
et l’importance qu’il y avait à aider les pêcheurs locaux
à concurrencer leurs voisins des îles Vierges britanni-
ques. À cet égard, les législateurs du territoire ont en-
gagé des pourparlers avec les autorités des îles Vierges
britanniques pour faire réviser la réglementation de la
pêche, établie en 1999, supprimant tous les permis des
navires étrangers évoluant dans leurs eaux13.

2. Production manufacturière et industrie

23. Les mesures d’incitation en faveur de la produc-
tion manufacturière relèvent d’un régime commercial
qui confère des avantages exceptionnels aux îles Vier-
ges américaines. Les articles montés dans le territoire
peuvent être exportés en franchise vers les États-Unis

même si leur valeur repose, à concurrence de 70 % sur
des composants étrangers taxables. Les autres mesures
incitatives comprennent notamment une exemption de
90 % des impôts locaux sur le revenu des sociétés pen-
dant 10 à 15 ans pour les nouvelles entreprises manu-
facturières. Les produits destinés à l’exportation sont
notamment les montres, les textiles, les produits élec-
troniques, les produits pharmaceutiques et le rhum (ce
dernier représentant 15 % des recettes d’exportation du
territoire).

24. Le nombre d’emplois dans le secteur manufactu-
rier est tombé à 2 210 en 1997, principalement en rai-
son de la fermeture de deux des sept usines de montage
de montres dans le territoire. En 2000, le Congrès amé-
ricain a approuvé la législation soutenue par la délé-
guée des îles Vierges américaines, qui étend le crédit
d’impôt salarial fédéral – initialement réservé au sec-
teur de l’horlogerie – aux fabricants de bijouterie. Se-
lon M. Turnbull, le Gouverneur, en 2000, quatre grands
fabricants de bijouterie ont transféré leurs installations
à Sainte-Croix pour profiter de cette mesure. Ce nou-
veau secteur d’activité devrait créer plusieurs centaines
d’emplois dans les années à venir.

25. Le secteur industriel est dominé par la raffinerie
Hess (Sainte-Croix), l’une des plus grandes de
l’hémisphère occidental, qui emploie 2 000 personnes.
En 1998, la compagnie pétrolière Hess a mis sur pied
une coentreprise à 50 % avec Petróleos de Venezuela,
pour acquérir et gérer la raffinerie. La nouvelle société
a été désignée du nom de Hovensa L.L.C. Deux mois
après la fusion, la quantité totale de pétrole brut raffiné
s’établissait à 433 000 barils par jour, contre 411 000
barils par jour en 1997. En février 2000, la Hovensa a
annoncé un investissement de 600 millions de dollars
pour la construction à Sainte-Croix d’une nouvelle
installation de distillation du brai de pétrole, la compo-
sante du pétrole brut ayant le moins de valeur, en pro-
duits de valeur plus élevée. Le Gouverneur a déclaré
que la nouvelle usine avait depuis lors créé plus de
1 500 emplois et suscitait de nouvelles activités éco-
nomiques, dont la production représentait des millions
de dollars des États-Unis.

3. Tourisme

26. Le secteur touristique contribue pour plus de
60 % au produit brut du territoire et emploie environ
les deux tiers de sa main-d’oeuvre. Dans son discours
sur la situation du territoire, le Gouverneur a déclaré
que 2000 avait été une année record pour le tourisme,
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avec un nombre de visiteurs, en croisière ou arrivés par
avion, en forte augmentation. Selon le Bureau of Eco-
nomic Research, ce nombre est passé à 2,5 millions en
2000, soit 25 % de plus qu’en 1999. Cette augmenta-
tion comprend un accroissement considérable du nom-
bre de bateaux de croisière faisant escale à Sainte-
Croix, où les autorités portuaires concentrent les res-
sources en vue d’augmenter le nombre de postes
d’amarrage. On attribue l’origine de la montée en flè-
che du tourisme aux efforts concertés du Département
du tourisme et de son réseau auxiliaire, à savoir la West
Indian Company Limited, les autorités portuaires et les
partenaires du secteur privé.

27. Au cours de la période visée, les médias ont fait
état d’une controverse sur la création d’un nouvel or-
gane pour le tourisme14. En février 2001, le Gouver-
neur a opposé son veto à un projet de loi globale pré-
voyant la création, en remplacement du Département
du tourisme existant, d’une autorité semi-autonome
pour le tourisme, qui aurait été constituée d’un conseil
d’administration composé de six représentants du sec-
teur privé et de trois représentants officiels du gouver-
nement et aurait directement supervisé politiques, pu-
blicité et dépenses. Au lieu de cela, le Gouverneur a
signé un décret-loi voyant la création d’un Comité
consultatif pour le tourisme, composé de huit membres
issus du secteur privé désignés par le Gouverneur, et
présidé par un Commissaire au tourisme. Dans un
communiqué, le Gouverneur a justifié son veto par le
fait qu’une étude plus poussée était nécessaire pour
juger de l’impact d’une autorité chargée du tourisme
sur le territoire et que la solution actuelle permettait de
structure une participation limitée du secteur privé.
L’approbation par le Gouverneur d’un autre projet de
loi globale, qui prévoyait de faire passer la taxe sur
l’occupation des chambres d’hôtel de 8 à 10 %, a fait
l’objet d’une nouvelle controverse. Les hôteliers ayant
qualifié le projet de « dévastateur », le Gouverneur les
a rencontrés et a accepté de repousser l’application de
la mesure. Selon le Président de la St. Thomas-St. John
Hotel Association, les hôteliers comptaient bien étudier
avec le Gouvernement le choix d’une date pour
l’augmentation de la taxe hôtelière et débattre de la
nature du partenariat secteur public/secteur privé en
matière de tourisme15.

28. Pour ce qui est des investissements hôteliers
concrets, le Divi Carina Bay Hotel et son casino (le
premier de Sainte-Croix), ouvert en mars 2000, de-
vaient – selon la presse – servir de catalyseur pour la

relance de l’économie de Sainte-Croix, en récession
depuis l’ouragan Hugo en 1989. Les recettes brutes
imposables du casino pour la période de mars à décem-
bre 2000 s’élèveraient à 10 844 057 dollars. Selon les
communiqués de presse, le personnel du casino ne
compte actuellement que 59 % d’employés recrutés
localement, principalement en raison du manque de
croupiers qualifiés sur le territoire. La proportion de
personnel recruté sur place doit augmenter dans les
années à venir, en vertu de la législation locale sur les
casinos qui stipule que, à la fin de la deuxième et de la
troisième année d’existence d’un casino, les employés
locaux doivent représenter respectivement 75 et 90 %
du personnel16.

C. Finances

1. Services financiers locaux

29. Selon les informations les plus récentes commu-
niquées par la Puissance administrante (A/AC.109/
2076, par. 12 et 13), les montants en dépôt dans les huit
principales institutions financières établies sur le terri-
toire (Banco Popular, Bank of St. Croix, Chase Man-
hattan, Citibank, First Bank P.R., First Virgin Islands
Federal Saving Bank, Bank of Nova Scotia et Virgin
Islands Community Bank) dépassaient 1,2 milliard de
dollars, dont 25 % de dépôts à terme (essentiellement
dans les banque autres qu’américaines). Les banques,
qui offrent aux particuliers et aux sociétés toute la
gamme de services financiers, sont toutes soumises au
contrôle du Conseil des banques du territoire, que pré-
side le Gouverneur adjoint. Les banques américaines
exerçant leurs activités dans le territoire sont aussi
soumises aux lois américaines et au contrôle
d’organismes américains qui en garantissent les dépôts.

30. Des assurances de tous types peuvent être
contractées auprès d’agents d’assurances qui représen-
tent les principales sociétés internationales. Le Gou-
verneur adjoint, qui est Commissaire aux assurances,
est chargé de réglementer ce secteur.

2. Finances internationales

31. Un rapport de l’Organisation de coopération et de
développement économiques (OCDE) publié en juin
2000 présentait les îles Vierges américaines comme
l’une des 35 juridictions répondant aux critères techni-
ques d’identification des paradis fiscaux17. Le rapport
dresse la liste suivante des critères permettant
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d’identifier un paradis fiscal : imposition faible ou
nulle des revenus, absence d’échange de renseigne-
ments effectifs concernant le régime fiscal, manque de
transparence sur le régime fiscal et « déconnexion de
l’économie nationale » (la juridiction facilite
l’établissement d’entités sous contrôle étranger sans
obligation d’une présence locale substantielle). Selon
des articles de presse, le fait que les îles Vierges améri-
caines figuraient sur la liste des paradis fiscaux a dé-
concerté les autorités financières locales, dans la me-
sure où le territoire dispose d’un système fiscal bien
déterminé, pratique les échanges d’informations sur
son régime fiscal et fait preuve de transparence
conformément aux textes législatifs et réglementaires
fédéraux et locaux. Pour ce qui est de la « déconnexion
de l’économie nationale », la presse remarque que le
Congrès américain a expressément habilité le territoire
à héberger des « sociétés exemptées » (sociétés étran-
gères exonérées de l’impôt fédéral et de l’impôt territo-
rial sur leurs revenus, mais versant au gouvernement
local une taxe professionnelle) en vertu de la loi sur la
réforme fiscale de 1984 et de l’accord de mise en oeu-
vre appliqué en 198718. En mars 2001, l’OCDE a orga-
nisé des réunions avec les autorités des îles Vierges
américaines pour débattre directement de la question.

D. Transports et communications

32. Les îles comptent cinq appontements. Celui de
South Shore (Sainte-Croix), situé près de l’aéroport de
Sainte-Croix et de la zone industrielle, assure des opé-
rations de levage et de transroulage. Celui de Gallows
Bay (Sainte-Croix) possède une aire d’amarrage total
de 213 mètres et une petite rampe de transroulage. Le
port de Frederiksted (Sainte-Croix), d’une longueur de
1 580 mètres, peut accueillir simultanément deux
grands paquebots de croisière et deux petits ainsi que
des sous-marins. Celui de Crown Bay (Saint-Thomas)
est doté de trois postes à quai pour paquebots de croi-
sière, exploités par la Virgin Island Port Authority, or-
ganisme public semi-autonome, ainsi que d’un quai de
275 mètres équipé d’installations pour le transroulage,
les porte-conteneurs et les lots de colis. La jetée de la
West Indian Company (Saint-Thomas) est gérée par
une société privée et sert essentiellement aux paque-
bots de croisière. En septembre 1998, le nouvel ap-
pontement Molasses destiné aux navires-citernes, d’un
coût de 9 millions de dollars, a été inauguré sur la côte
sud de Sainte-Croix. Il peut recevoir simultanément
deux grands navires. Depuis lors, les activités de fret

n’ont cessé d’augmenter sur la jetée de Molasses et les
autorités portuaires prévoient de racheter les terrains
adjacents pour étendre la superficie exploitable du
site19.

33. La Port Authority gère deux aéroports internatio-
naux, l’aéroport Cyril E. King à Saint-Thomas et
l’aéroport Henry Rohlsen à Sainte-Croix. Un projet en
cours d’agrandissement de l’aéroport de Sainte-Croix
verra la construction d’un nouveau terminal et d’une
nouvelle tour de contrôle et le prolongement de la piste
d’atterrissage (de 2 300 à 3 000 mètres). Une aile du
nouveau terminal a été ouverte en octobre 2000; la
construction du terminal devrait s’achever avant fin
2001. L’essentiel du projet, d’un coût estimé à
55 millions de dollars, est assuré par des subventions
fédérales. Selon le Gouverneur, M. Turnbull, l’aéroport
une fois achevé aura une capacité suffisante pour offrir
un service de rotation aérienne avec le Canada, la côte
ouest des États-Unis, l’Europe occidentale et
l’Amérique du Sud.

E. Services publics de distribution
d’électricité et d’eau et assainissement

34. L’électricité est produite par des centrales thermi-
ques à partir de combustibles importés. La Water and
Power Authority dessert environ 47 000 abonnés. Les
principales centrales électriques se trouvent à Saint-
Thomas et à Sainte-Croix, avec une centrale d’appoint
à Saint-John. Le courant électrique transmis à 13 800
volts triphasé à 60 hertz est distribué dans tout le ter-
ritoire. En février 2001, la WAPA a posé la première
pierre d’une centrale électrique de 16,5 millions de
dollars à Krum Bay (Saint-Thomas). L’installation,
dont l’exploitation devrait débuter en été 2001, sera
capable de répondre seule à la demande en période de
pointe si les deux plus grandes centrales de la WAPA
étaient hors service20. Selon le Directeur exécutif sor-
tant, le principal problème auquel est confrontée la
WAPA est l’élaboration d’échéanciers de paiement
pour les agences gouvernementales, afin qu’elles rédui-
sent leur dette à l’égard des services de distribution
d’électricité et d’eau, qui gênent considérablement ces
derniers.

35. Les réserves en eau potable des îles étant limi-
tées, l’eau salée est largement employée pour toutes les
utilisations non ménagères, y compris la lutte contre les
incendies et l’évacuation des eaux usées. La Water and
Power Authority dessale l’eau et recueille les eaux plu-
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viales pour l’utilisation ménagère. L’usine de dessale-
ment sise à Saint-Thomas a une production d’environ
16 000 mètres cubes par jour. Des puits, notamment à
Sainte-Croix, permettent de couvrir le reste des besoins
en eau douce. En raison du coût élevé de l’eau, la
consommation quotidienne moyenne est d’environ
180 litres par personne, soit près du tiers de la
moyenne américaine.

36. Il est urgent de moderniser le système
d’évacuation des déchets du territoire. Aux dires du
Gouverneur, les sites d’enfouissement regorgent de
déchets, les installations d’égouts sont vétustes, les
pannes fréquentes et le territoire enfreint régulièrement
les directives fédérales en matière d’environnement, au
prix de lourdes amendes. La Federal Aviation Autho-
rity a ordonné la fermeture d’ici décembre 2002 du site
d’enfouissement de déchets de Sainte-Croix – situé à
proximité de l’aéroport Henry E. Rohlsen – en raison
du danger que représentent pour les avions les oiseaux
détritivores et les feux de décharge. Le Directeur exé-
cutif de la Port Authority a déclaré que le territoire ris-
quait de perdre plusieurs millions de dollars de fonds
fédéraux et de voir l’aéroport fermé si la date butoir
n’était pas respectée21. Pendant ce temps, les discus-
sions se poursuivent entre le Département des travaux
publics du territoire et l’Environmental Protection
Agency (EPA) des États-Unis au sujet de
l’aménagement d’un nouveau site pouvant recevoir les
quelque 150 000 tonnes d’ordures produites annuelle-
ment. L’EPA s’inquiète également du système défec-
tueux d’évacuation des eaux usées sur le territoire, dont
une grande partie, selon la presse, est inexploitable ou
au bord de la ruine, ce qui fait que l’on déverse souvent
des eaux usées non traitées dans la mer des Caraïbes.
Après avoir été retardée à plusieurs reprises, les tra-
vaux de construction d’une usine ont débuté à Man-
grove Lagoon; elle remplacera plusieurs usines archaï-
ques plus petites situées à l’extrémité est de Saint-
Thomas22. Il est question de créer une nouvelle agence
de gestion des déchets, à caractère indépendant, dotée
de revenus garantis et de pouvoirs de répression.

V. Questions militaires

37. Selon les derniers renseignements fournis par la
Puissance administrante (voir A/AC.109/2014, par. 19),
la Marine des États-Unis a, dans les îles, une station
d’étalonnage radar et sonar, ainsi que les services cen-
traux de son installation de poursuite sous-marine. Il y

a également, à Saint-Thomas, des centres permanents
de recrutement et une station de gardes-côtes. La Garde
nationale du territoire est rattachée à l’armée des États-
Unis. Les navires des États-Unis et de leurs alliés
continuent de faire relâche aux îles.

VI. Situation sociale

A. Travail

38. Les employeurs des îles Vierges américaines doi-
vent se conformer à la législation du travail, tant fédé-
rale que territoriale, concernant le salaire minimum, les
heures ouvrées, les normes de sécurité et d’hygiène
industrielles, ainsi que les cotisations de sécurité so-
ciale et d’assurance chômage. Le territoire a mis en
place un programme d’assurance chômage, auquel coti-
sent 3 400 employeurs fédéraux, locaux et privés. Les
fonds sont déposés au Trésor fédéral des États-Unis.
Les employeurs privés ont versé à ce titre 8,7 millions
de dollars en 1996 et 7,7 millions de dollars en 1997.
En 1996, 11 000 ayants droit ont reçu des prestations
totalisant 11,5 millions de dollars et en 1997, 7 300
ayants droit ont reçu des prestations totalisant
6,7 millions de dollars. Un audit externe effectué en
1999 par un vérificateur général des États-Unis a révélé
des recettes non réalisées d’un montant de 18,7 mil-
lions de dollars et des dépenses non justifiées d’un
montant de 408 200 dollars.

39. Selon les dernières informations communiquées
par la Puissance administrante, après une baisse record
en 1996, le marché du travail a manifesté une légère
amélioration en 1997, le nombre des emplois ayant
augmenté de 9 % pour atteindre 43 453. Le plus gros
employeur du territoire reste le Gouvernement, qui em-
ploie 12 900 personnes, soit 12 % environ de la popu-
lation totale de l’île, cependant que de nombreux autres
salariés sont rémunérés dans le cadre de contrats passés
avec le Gouvernement ou grâce à des subventions du
Gouvernement fédéral. En 1997, le Gouvernement fé-
déral et les autorités du territoire employaient à eux
deux 13 800 personnes, soit environ le tiers de tous les
emplois civils du territoire. Dans le cadre des mesures
prises pour remédier aux graves problèmes de finances
publiques que connaît le territoire, et conformément à
l’accord conclu en 1999 entre le Gouvernement du ter-
ritoire et le Département de l’intérieur, les états de paie
du Gouvernement devaient être réduits de 5 % par an
pendant cinq ans. Au cours de la première année, le
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Gouverneur a annoncé que l’emploi dans les adminis-
trations publiques était tombé de 12 000 à 10 200 per-
sonnes. Simultanément, il a fait état – dans son dis-
cours sur la situation du territoire – de la détermination
des pouvoirs publics à créer 1 500 nouveaux emplois
dans les deux prochaines années, dans les secteurs des
finances, du commerce et du commerce électronique,
en s’attachant plus particulièrement à Sainte-Croix.

40. En outre, le Gouverneur a reconnu l’existence
d’un certain nombre de conflits du travail graves et
complexes, attribuables, selon lui, à plusieurs années
de comportement budgétaire imprudent de la part des
administrations, qui avaient conclu des conventions
collectives très largement supérieures à ce que le Gou-
vernement était en mesure de payer. Il a signalé que
l’Office of Collective Bargaining cherchait actuelle-
ment à résoudre certains conflits en cours et continue-
rait à s’y employer grâce à un don d’assistance techni-
que accordé par le Département de l’intérieur des
États-Unis.

B. Éducation

41. L’enseignement est obligatoire et gratuit pour
tous les enfants âgés de 5 ans et demi à 16 ans. Le Mi-
nistère de l’éducation du territoire gère 32 écoles à
Saint-Thomas, 14 à Sainte-Croix et deux à Saint-John.
En 1994, les effectifs scolaires étaient de 29 730 élè-
ves, dont 22 126 dans l’enseignement public et 6 604
dans les écoles privées. Selon la Puissance adminis-
trante, les installations sont mal entretenues et le van-
dalisme pose un problème constant. Les chiffres com-
muniqués par le Ministère de l’éducation, diffusés par
les médias en mars 2001, indiquent que, dans le se-
condaire, le taux d’abandon scolaire a doublé au cours
de ces 10 dernières années, passant de 2,21 % en 1990
à 5,16 % en 200023.

42. L’Université des îles Vierges, avec des campus à
Saint-Thomas et à Sainte-Croix, dispense un ensei-
gnement de gestion, de sciences humaines, de sciences
sociales et de formation des maîtres, ainsi que des for-
mations professionnelles en comptabilité, gestion
commerciale, secrétariat, soins infirmiers, criminalisti-
que et administration.

43. Le Gouverneur a annoncé dans son discours sur la
situation du territoire, en janvier 2001, qu’au cours de
l’année écoulée, le Ministère de l’éducation avait dû
faire face à de graves difficultés financières, à de nom-

breux problèmes d’équipements, à la pénurie
d’enseignants et de fournitures, et à des mouvements
sociaux. Il a indiqué qu’en dépit des problèmes finan-
ciers, des progrès notables avaient été faits pour déve-
lopper les programmes d’enseignement et rénover les
écoles. La Federal Emergency Management Agency
(FEMA) a accordé plus de 7 millions de dollars pour
financer des travaux de prévention des risques liés aux
séismes dans les écoles de Saint-Thomas et de Sainte-
Croix. Six millions de dollars supplémentaires ont été
dépensés pour rénover les écoles publiques de Sainte-
Croix, longtemps négligées, et 3 millions de plus pour
financer les travaux dans les écoles du district de Saint-
Thomas et Saint-John. Un nouveau contrat, en phase
finale de négociation avec l’American Federation of
Teachers (AFT), verrait les enseignants bénéficier de
leur première augmentation de salaire depuis sept ans.
En outre, pour la première fois en 10 ans, le Gouver-
nement et l’AFT ont ratifié une nouvelle convention
collective. En 2000, le Ministère de l’éducation du ter-
ritoire a fonctionné selon des conditions spéciales im-
posées par le Gouvernement fédéral, suite à des années
de mauvaise gestion des fonds fédéraux. Néanmoins, le
Ministère étant à jour dans ses rapports aux autorités
fédérales, les conditions spéciales étaient sur le point
d’être levées. Le Gouverneur a souligné qu’en 2000,
l’Université des îles Vierges avait obtenu d’entités fé-
dérales comme locales près de 16 millions de dollars de
bourses et de subventions, dont témoignent les réalisa-
tions des enseignants et des autres membres du person-
nel. L’Université a également inauguré le plus grand
complexe sportif couvert du Territoire, sur le campus
de Saint-Thomas.

44. À l’heure où le présent document a été rédigé, la
Loi sur l’éducation publique de 2000 était en cours
d’approbation par la vingt-quatrième Assemblée légi-
slative. Si elle est promulguée, cette loi transférera
l’autorité de gestion du Ministère de l’éducation au
Board of Education. Selon les médias, les membres du
Board ont tenu, en février 2001, des réunions-débats
pour établir comment le fait de confier la gestion des
écoles publiques à un nouvel organe pourrait résoudre
les nombreux problèmes existants et comment le Board
réunirait les fonds nécessaires24.

C. Santé publique

45. L’hôpital Roy L. Schneider de Saint-Thomas,
d’une capacité de 169 lits, fournit des services polyva-



12 n0131695.doc

A/AC.109/2001/3

lents. L’hôpital Governor Juan F. Luis de Sainte-Croix
a une capacité de 120 lits. Il existe également une cli-
nique privée de 16 lits à Sainte-Croix. Début 2000, la
déléguée du territoire au Congrès des États-Unis a in-
diqué que de nombreuses installations des services de
santé devaient être rénovées ou reconstruites, qu’il
n’existait pas de planification générale des soins de
santé et que certains groupes, notamment latino-
américains, n’étaient toujours pas desservis, de même
que des immigrants nouvellement arrivés qui n’avaient
pas accès aux soins.

46. Bien que tous les hôpitaux soient placés sous
l’autorité du Ministère de la santé, des dispositions
législatives adoptées en 2000 ont instauré un régime
d’administration semi-autonome pour les principaux
hôpitaux. Les membres de la Commission sénatoriale
du territoire chargée de la santé et des hôpitaux ont
rencontré les administrateurs des hôpitaux en février
2001, avant les débats du Sénat sur ce sujet, et ont an-
noncé que la première année de semi-autonomie avait
donné de très bons résultats25. En janvier 2001, le
Gouverneur, M. Turnbull, a indiqué que, grâce au nou-
veau régime de semi-autonomie, de grands progrès
avaient été accomplis concernant l’état des installations
des services de santé. En rationalisant leurs méthodes
d’embauche, les hôpitaux étaient parvenus à recruter de
nouveaux spécialistes. Les fonds obtenus à l’issue des
procès intentés aux sociétés d’exploitation du tabac
avaient été utilisés pour construire un nouveau labora-
toire de cardiologie à Sainte-Croix, ainsi qu’un centre
de cancérologie et une nouvelle unité de médecine
comportementale à Saint-Thomas. L’amélioration de la
situation financière était devenue une priorité; la réno-
vation de la maison de retraite Queen Louise avait
permis au Ministère de récupérer l’usage de l’hôpital
psychiatrique Elda Schultenbrandt. Le Département de
l’intérieur des États-Unis avait accepté de reprogram-
mer des fonds pour la rénovation longtemps attendue
du complexe Charles Harwood de Sainte-Croix. Paral-
lèlement et dans le cadre de l’amélioration des servi-
ces, le Ministère de la santé avait achevé 85 % de
l’installation du système informatique HealthPro desti-
né à optimiser l’inscription des patients, la gestion des
dossiers et la facturation dans les services de santé du
secteur public. Le Ministère avait également entamé la
planification d’un programme sanitaire gouvernemental
pour le Territoire. Parmi les autres grands projets en
préparation, on retiendra un programme de collabora-
tion avec l’Assemblée du territoire et la déléguée au
Congrès des États-Unis pour augmenter le montant des

fonds reçus de Washington dans le cadre du programme
Medicaid.

47. En 1999, le territoire a reçu pour la première fois
du Département fédéral de la santé et des affaires so-
ciales des subventions d’un montant de 624 935 dollars
pour ouvrir plus largement aux personnes atteintes du
syndrome d’immunodéficience acquise (sida) ou in-
fectées par le VIH l’accès aux services d’appui et aux
médicaments. En juin 2000, il y avait eu au total sur le
territoire 470 cas de sida. Quarante-cinq nouveaux cas
ont été notifiés entre juillet 1999 et juin 2000, contre
33 pendant l’exercice précédent26. En avril 2000, le
Département a affecté aux îles Vierges un montant total
de 667 110 dollars pour leur permettre d’assurer des
soins aux personnes à faible revenu et sans assurance
touchées par cette épidémie et d’offrir une aide finan-
cière pour l’achat des médicaments contre le sida. En
2001, le Gouverneur a annoncé dans son discours sur la
situation du territoire l’octroi de subventions fédérales
pour la mise en place d’un centre de documentation
consacré au sida et aux maladies sexuellement trans-
missibles, doté d’un site Web pour faciliter l’accès aux
informations.

D. Droits de la personne
et questions connexes

48. Plus de 3 000 agriculteurs noirs des îles Vierges
américaines ont intenté en 1997 une action collective
en justice contre le Département de l’agriculture des
États-Unis pour traitement discriminatoire des agri-
culteurs noirs dans l’octroi des prêts. En janvier 1999,
le Département est parvenu à un règlement à l’amiable
avec les agriculteurs, acceptant de verser une compen-
sation financière. Le même mois, une entreprise locale,
HAP Construction Company, a engagé des poursuites
contre le Army Corps of Engineers des États-Unis, le
Département de la défense et la FEMA pour discrimi-
nation raciale dans l’attribution d’un contrat portant sur
le déblaiement des débris laissés par le cyclone
Marilyn. En janvier 2000, des résidents de Sainte-Croix
ont intenté une vaste action collective en justice contre
le Département de l’agriculture des États-Unis, allé-
guant que son Bureau de développement rural avait
systématiquement recours à ces pratiques discrimina-
toires contre les Noirs et les latino-américains qui ten-
taient de bénéficier des programmes de prêts et de sub-
ventions au logement.
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E. Criminalité et prévention

49. La forte criminalité dans les îles Vierges améri-
caines constitue un sujet de préoccupation. Selon les
critères appliqués aux États-Unis, ce territoire a l’un
des taux d’homicide par habitant les plus élevés, ce que
le Gouvernement a reconnu être un obstacle aux efforts
déployés pour développer le tourisme et redresser
l’économie. En janvier 2000, le Gouverneur,
M. Turnbull, a annoncé une amélioration des moyens
dont la police est dotée, grâce à une meilleure utilisa-
tion des fonds fédéraux, et le recrutement de 30 poli-
ciers supplémentaires d’ici à la fin de l’exercice finan-
cier. Six mois plus tard, le Directeur général de la po-
lice faisait savoir que l’enquête sur plusieurs crimes
graves avait abouti, et que la coopération entre le pu-
blic et les services de maintien de l’ordre s’était nette-
ment renforcée27. Dans son discours sur la situation du
territoire, en janvier 2001, le Gouverneur a communi-
qué des statistiques indiquant un recul des délits graves
en 2000 : les vols avaient diminué de 13,4 %; les cam-
briolages de 20 %; les viols de 8 %; les homicides de
18,5 %; les agressions de 12 %; les vols de véhicules
de 18,6 %; les vols qualifiés de 9,5 % et les incendies
criminels de 23,6 %. En revanche, le nombre de cas
dénoncés de violence domestique et de maltraitance
d’enfants demeurait beaucoup trop élevé. Le recul gé-
néral de la criminalité était principalement dû à
l’amélioration du fonctionnement des services de po-
lice – recrutements plus nombreux, rénovation et ex-
tension du parc automobile, acquisition de gilets pare-
balles et ouverture de crédits exceptionnels d’un mon-
tant de 1,25 million de dollars, destinés à l’équipement
technologique. De plus, d’importants travaux de réno-
vation étaient en cours au complexe judiciaire Alexan-
der Farrelly de Saint-Thomas, au complexe Patrick
Sweeny de Sainte-Croix et au complexe Leander Jur-
gen de Saint-John.

50. Un établissement correctionnel pour adultes se
trouve à Sainte-Croix. En mars 1999, un tribunal fédé-
ral américain a ordonné au gouvernement local de re-
médier à la surpopulation des prisons locales. La po-
pulation carcérale du territoire était alors de 308 per-
sonnes. En outre, 192 prisonniers étaient détenus dans
des prisons situées à l’extérieur du territoire, ce qui
permettait de réduire la surpopulation. En février 2001,
ont été achevés les travaux d’agrandissement de la
Golden Grove Prison, d’un coût de 26 millions de dol-
lars, ce qui a permis le retour de 146 détenus jus-
qu’alors provisoirement incarcérés aux États-Unis.

Selon l’Attorney General, les négociations avec l’État
de Virginie se sont poursuivies en vue d’y incarcérer
les condamnés coupables des crimes les plus graves.
Avec le rapatriement de la majorité des détenus sur le
territoire, il a exprimé l’espoir de parvenir à faire an-
nuler la dette de 9,7 millions de dollars au Federal Bu-
reau of Prisons28.

51. Selon le Gouvernement et les autorités de police,
le transit de drogues illégales par le territoire est une
des grandes causes de la criminalité. En 1994, les îles
Vierges et Porto Rico ont été déclarées « zone de trafic
intense de drogues » par l’Office national de lutte
contre la drogue (il s’agit de zones considérées comme
d’importantes plaques tournantes de ce trafic entre
l’Amérique du Sud et les États-Unis). Depuis 1994, les
îles Vierges et Porto Rico reçoivent un total d’environ
9 millions de dollars de financement supplémentaire
pour lutter contre le transit de drogues.

VII. Environnement

A. Protection des ressources naturelles

52. Selon le rapport de 1998 intitulé « Region 2 state
of the environment report » publié par l’Environmental
Protection Agency (EPA), l’écosystème des îles des
Caraïbes est menacé non seulement par des catastro-
phes naturelles, telles que les cyclones, mais aussi par
les conséquences des activités humaines, notamment le
traitement insuffisant des eaux usées, la réaffectation
de superficies étendues à des usages non agricoles et la
déforestation, la surexploitation des ressources halieu-
tiques, et les activités liées au tourisme. Or, la protec-
tion de l’écosystème est indispensable si l’on veut pré-
server le tourisme, qui stimule l’activité économique.
La Caribbean Environmental Protection Division de
l’EPA a un bureau à Saint-Thomas, ce qui lui permet de
collaborer à la fois avec les agences locales et fédérales
pour lutter contre des problèmes chroniques tels que la
dégradation de l’écosystème et les sites illicites
d’enfouissement des déchets, ainsi que contre les
conséquences dévastatrices des cyclones. L’évacuation
des déchets solides et des eaux usées pose de graves
problèmes pour l’environnement des îles Vierges amé-
ricaines (voir par. 36). De plus, les récifs tels que ceux
des environs de la Salt River Bay de Sainte-Croix dé-
pendent de la présence, le long des côtes, des mangro-
ves et des colonies d’algues marines pour se protéger
contre le ruissellement.
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53. Quelques jours avant la fin de son mandat, en
janvier 2001, le Président Clinton a signé une procla-
mation instaurant le Virgin Islands Coral Reef National
Monument dans les terres immergées au large de Saint-
John. Cette décision venait renforcer la protection du
Virgin Islands National Park (parc national des îles
Vierges) créé en 1956 et étendu en 196229. Le Monu-
ment couvre environ 4 850 hectares, au large de Saint-
John, et fait passer la superficie du Buck Island Reef
National Monument, au large de Sainte-Croix, de
364 hectares à 7 285 hectares environ. Selon des arti-
cles de presse, cette mesure avait provoqué une contro-
verse dans le territoire, surtout parmi les pêcheurs pro-
fessionnels qui affirmaient que leurs moyens de sub-
sistance étaient menacés. En février 2001, le Gouver-
neur et la déléguée des îles Vierges à la Chambre des
représentants ont eu des pourparlers à Washington avec
le Ministre de l’intérieur pour réclamer des mesures
d’atténuation et clarifier les questions de compétence
relatives à la propriété des zones sous-marines30.

B. Réduction des effets
des catastrophes naturelles

54. Les îles Vierges américaines, situées dans une
zone à risque sismique, subissent en outre des cyclones
et des inondations. La Federal Emergency Management
Agency (FEMA) collabore avec la Virgin Islands Ter-
ritorial Emergency Management Agency (VITEMA)31

pour mettre en place sur le territoire, des programmes
visant à réduire les risques, s’y préparer, y répondre et
réparer les dégâts éventuels. Néanmoins, le coût des
réparations des dégâts occasionnés aux habitations, aux
entreprises, aux services publics et aux immeubles à
usage commercial par les cyclones Hugo (1989), Ma-
rilyn (1995) et, plus récemment, Georges (1998) et
Lenny (1999), continue de poser au territoire des pro-
blèmes d’ordre budgétaire et financier, en dépit de
l’aide fédérale accordée aux îles sous forme de sub-
ventions ou de prêts et du versement de près de
500 millions de dollars des États-Unis par la FEMA
entre 1995 et 2000. Le gouvernement du territoire né-
gocie actuellement l’allégement de la dette au titre des
prêts accordés par les États-Unis pour couvrir les dé-
gâts provoqués par les cyclones Hugo et Marilyn. En
juin 2000, au moment même où débutait la saison des
ouragans, le Government Operations Committee du
Sénat des États-Unis a approuvé un projet de loi pré-
voyant d’inclure les îles Vierges dans l’Emergency
Management Assistance Compact (EMAC). Ce pro-

gramme d’entraide donne à chacun des membres accès
à l’assistance des autres États ou territoires membres en
cas de catastrophe naturelle, en plus de l’assistance
fournie par la FEMA. En raison de l’augmentation de
l’activité sismique dans la région, la VITEMA a décla-
ré le mois de mars 2001 Mois de la prévention des
tremblements de terre et a organisé des réunions publi-
ques pour informer les habitants des îles Vierges amé-
ricaines des dangers qui les menacent32.

VIII. Statut futur du territoire

55. Depuis le référendum de 1993, aucune décision
notable n’a été prise quant au statut politique du terri-
toire. Seuls 27,4 % des électeurs inscrits avaient parti-
cipé au vote (dont 80,3 % qui s’étaient prononcés en
faveur du statut en vigueur, 14,2 % pour l’intégration
complète du territoire aux États-Unis et 4,8 % pour la
fin de la souveraineté des États-Unis). Le résultat
n’avait pas été jugé valable, le nombre de votants étant
inférieur au taux de participation de 50 % requis.

A. Position du gouvernement du territoire

56. Prenant la parole à la Quatrième Commission de
l’Assemblée générale, le 27 septembre 2000, le repré-
sentant du Gouvernement des îles Vierges américai-
nes33 a déclaré que le point de l’ordre du jour examiné
(application de la Déclaration sur l’octroi de
l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux par
les institutions spécialisées) revêtait une importance
particulière pour les territoires non autonomes, car
l’Assemblée générale autorisait ainsi la fourniture
d’une aide de l’Organisation des Nations Unies et les
territoires pouvaient ainsi participer directement, en
tant que membres ou observateurs, aux travaux de di-
vers organes de l’Organisation. Bien que l’Assemblée
générale et le Conseil économique et social examinent
la question depuis de nombreuses années, il restait
beaucoup à faire. Nombre d’institutions spécialisées
avaient modifié leurs conditions d’admission de mem-
bres, mais le nombre de territoires autorisés à participer
directement à leurs programmes et à ceux d’autres or-
ganes restait insuffisant. Afin de fournir une aide plus
efficace en vue du développement économique et social
des territoires, il faudrait modifier l’intitulé de ce point
ou en inscrire un autre à l’ordre du jour sur l’aide ac-
cordée aux petits territoires. Cette aide devrait être
considérée comme indispensable pour préparer ces
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pays à accéder à une égalité politique complète et ab-
solue, et à participer à la mondialisation économique
qui ne cessait de s’accélérer.

57. L’octroi aux petits territoires insulaires non auto-
nomes du statut de membre associé des commissions
économiques régionales est un exemple de réussite
dans ce domaine. Sept territoires des Caraïbes ont ainsi
bénéficié de ce statut auprès de la Commission écono-
mique pour l’Amérique latine et les Caraïbes (CE-
PALC), ce qui leur a permis de participer à plusieurs
conférences mondiales des Nations Unies. Le Pro-
gramme des Nations Unies pour le développement
(PNUD) et le Fonds des Nations Unies pour la popula-
tion (FNUAP) ont fourni une aide financière et autre
pour faciliter à nombre de ces territoires la participa-
tion à ces conférences. Des décisions récentes de
l’Assemblée générale et du Conseil économique et so-
cial visaient à encourager une participation accrue des
territoires aux activités de l’Organisation des Nations
Unies; on pouvait relever également la résolution de la
CEPALC destinée à faire participer les membres asso-
ciés des commissions régionales aux travaux du
Conseil. En conclusion, l’orateur a invité les institu-
tions compétentes à promouvoir plus activement la
participation des territoires non autonomes et à les ai-
der à accéder au développement durable, élément es-
sentiel d’une autodétermination réussie.

B. Position de la Puissance administrante

58. Dans une déclaration faite à la Quatrième Com-
mission à la cinquante-cinquième session de
l’Assemblée générale34, le 25 septembre 2000, un re-
présentant des États-Unis a déclaré que, tout en conti-
nuant à penser que les normes appliquées dans les ré-
solutions 1514 (XV) et 1541 (XV) de l’Assemblée gé-
nérale étaient trop étroites, les États-Unis offraient leur
plein appui aux pays qui optaient pour l’indépendance.
De même, les États-Unis soutenaient pleinement le
droit des peuples des territoires non autonomes n’ayant
pas choisi l’indépendance à jouir d’une autonomie
complète, si tel était leur souhait. L’orateur a souligné
qu’il n’existait pas de norme unique de décolonisation
applicable à tous les territoires.

59. Au moment où s’achevait la Décennie internatio-
nale de l’élimination du colonialisme, on constatait
d’énormes progrès politiques, économiques et sociaux
dans la vie des peuples des territoires non autonomes.
S’agissant des îles Vierges américaines, on pouvait

douter que l’expression « non autonome » soit applica-
ble à des gens qui pouvaient prendre des mesures telles
que l’élaboration de leur propre constitution, l’élection
de leurs représentants, l’établissement d’une représen-
tation à Washington, et le choix de leur propre voie
économique.

60. La présence d’intérêts économiques et militaires
extérieurs dans des territoires non autonomes ne portait
pas préjudice aux intérêts de ces territoires ou à leurs
habitants. Au contraire, elle constituait la base du par-
tenariat entre ces régions et le monde extérieur. Les
investissements et les activités économiques n’étaient
pas nécessairement un obstacle à l’indépendance.
L’orateur a déclaré que son pays espérait que l’année à
venir permettrait au Comité spécial de concentrer ses
activités sur les territoires inscrits sur la liste des terri-
toires non autonomes, sans se laisser détourner de cet
objectif par d’autres questions.

C. Décisions de l’Assemblée générale

61. Le 8 décembre 2000, l’Assemblée générale a
adopté, sans la mettre aux voix, la résolution 55/144,
dont la section XI concerne les îles Vierges américai-
nes. Elle y a, entre autres choses, prié la Puissance ad-
ministrante, en tenant compte des vues de la population
du territoire, établies démocratiquement, de tenir le
Secrétaire général informé des voeux et aspirations de
la population pour ce qui est de son statut politique
futur, de continuer d’aider le gouvernement du terri-
toire à atteindre les buts qu’il s’était fixés dans les do-
maines politique, économique et social et de faciliter,
selon qu’il conviendrait, la participation du territoire
aux travaux de divers organismes, notamment de
l’Organisation des États des Caraïbes orientales, de la
Communauté des Caraïbes et de l’Association des États
des Caraïbes. L’Assemblée s’est déclarée préoccupée
par le fait que le territoire, qui était déjà fortement en-
detté, avait dû emprunter 21 millions de dollars des
États-Unis à une banque commerciale pour financer
l’exécution de son programme de passage informatique
à l’an 2000 et elle a demandé que le programme élabo-
ré à cette fin par l’Organisation des Nations Unies soit
mis à la disposition des territoires non autonomes. Elle
a noté que les élections générales tenues dans le terri-
toire en novembre 1998 avaient eu pour effet une pas-
sation de pouvoirs sans heurts. Finalement,
l’Assemblée s’est déclarée préoccupée par le fait que le
gouvernement du territoire était confronté à de graves
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problèmes budgétaires, ce qui avait porté le montant
cumulatif de la dette à plus d’un milliard de dollars;
elle s’est félicitée des mesures prises par le gouverne-
ment nouvellement élu du territoire pour faire face à la
crise, y compris l’adoption d’un plan de gestion et de
stratégie financières sur cinq ans, et elle a demandé à la
Puissance administrante de fournir toute l’assistance
requise par le territoire pour atténuer la crise finan-
cière, notamment en allégeant la dette de manière ap-
propriée et en accordant des prêts. Finalement,
l’Assemblée générale a noté que le rapport de 1994 de
la Commission d’enquête sur le statut et les relations
fédérales du territoire avait conclu que, en raison du
taux insuffisant de participation au vote, les résultats
du référendum de 1993 avaient été déclarés nuls et non
avenus.
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